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Rôle de l’EIGE
L’Institut européen pour l’égalité entre les hommes 
et les femmes (EIGE) donne accès aux données 
statistiques et aux informations sur la violence 
à caractère sexiste afin de soutenir les institutions 
et les experts engagés dans la prévention et la lutte 
contre la violence à caractère sexiste dans l’Union 
européenne (UE) et au-delà. 

On entend par «violence à caractère sexiste» (VCS) 
toute forme de violence dirigée contre une personne 
en fonction de son genre. Ce type de violence 
constitue une violation du droit fondamental à la vie, 
à la liberté, à la sécurité et à la dignité, à l’égalité entre 
les femmes et les hommes, à la non-discrimination 
ainsi qu’à l’intégrité physique et mentale.

La résolution du Parlement européen sur 
l’élimination de la violence envers les femmes 
(26 novembre 2009), les conclusions du Conseil 
de l’UE sur l’éradication de la violence envers les 
femmes (8 mars 2010) ainsi que les conclusions 
du Conseil sur la lutte contre la violence envers 
les femmes et la mise en place de services 
d’aide aux victimes de violences domestiques 
(6 décembre 2012) mettent en évidence le manque 
de données disponibles et comparables dans ce 
domaine au sein de l’Union européenne.
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On recense un besoin urgent en données 
comparables sur la violence à caractère sexiste dans 
l’ensemble des 28 États membres de l’UE. Grâce 
à son centre de ressources et de documentation, 
l’EIGE fournit un accès aux recherches, méthodes, 
outils et bonnes pratiques dans le domaine 
de la lutte contre la violence à caractère sexiste.

Travaux de l’EIGE dans le domaine 
de la violence à caractère sexiste

http://eige.europa.eu
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Le saviez-vous (*)?

¡¡ Tous les États membres de l’UE proposent des 
formations aux agents de police en matière de 
violence domestique. Cependant, la qualité de 
ces formations diffère considérablement d’un État 
à l’autre au sein de l’UE.

¡¡ Environ 140 campagnes de sensibilisation ont été 
mises en place dans l’EU-28, au cours de la période 
2007-2012.

¡¡ Le travail effectué auprès des agresseurs au niveau 
de la sécurité des femmes et de la prévention 
de la violence domestique est de plus en plus 
reconnu comme étant un élément clé des services 
de soutien.

LES ÉTUDES DE L’EIGE DÉMONTRENT que la violence 
domestique reste l’une des formes les plus répandues de 
violence à caractère sexiste. Tous les États membres de l’UE 
ont mis en place des mesures pour prévenir et combattre 
la violence domestique, mais des écarts importants 
entre les États membres de l’UE sont encore à déplorer 
dans ce domaine.

L’EIGE propose:

�� des informations sur les ressources, des campagnes de 
sensibilisation, des services d’aide et des formations dans 
le domaine de la lutte contre la violence domestique 
dans les 28 États membres de l’UE (EU-28);

�� un ensemble de bonnes pratiques, de méthodes et 
d’outils pour la prévention et la lutte contre la violence 
domestique.

Pour en savoir plus:

�� Étude de l’EIGE «Identification de 
méthodes, d’outils et de bonnes 
pratiques dans le domaine de la 
violence domestique (comme 
décrit dans la section D du 
programme d’action de Pékin)».

�� Base de données de méthodes 
et d’outils dans la prévention 
de la violence domestique.

AWARENESS-RAISING IN ADDRESSING DOMESTIC 
VIOLENCE

Awareness-raising is a fundamental component of 
primary prevention strategies aiming at:

 � changing attitudes, behaviours and beliefs that 
normalise and tolerate domestic violence among 
general public;

 � preventing men and women from becoming victims 
or perpetrators of abusive relationships; and

 � informing wider public and especially victims and 
perpetrators about the resources available to tackle 
the problem.

Awareness-raising campaigns are recognised as the 
most efficient and effective means of communicating 
information especially to the general public. They can 
meet all the above mentioned objectives, emphasizing 
the fact that domestic violence is not a private matter, but 
an unacceptable violation of human rights. Awareness 
raising is a two-way street, fostering communication 
and information exchange in order to improve mutual 
understanding as well as mobilising communities and 
the whole society to bring about the necessary change 
in attitudes and behaviour.

AWARENESS-RAISING IMPLEMENTATION ACROSS 
EUROPE

The results of the study show that public awareness 
campaigns are widespread in the EU-27 and Croatia. 
They are widely represented as a key tool in national 
action plans of most Member States (87.5%); and to a 
smaller extent also in regional action plans (37%). The 
importance of awareness-raising campaigns on domestic 
violence is also considered within legal provisions at 
both national and regional level in a quarter (25%) and a 
fifth (20%) of EU-27 and Croatia respectively. 

In addition, one fifth (20%) of the EU-27 and Croatia 
have identified good practice assessment criteria for 
domestic violence awareness-raising campaigns. 

During the study, 144 examples of implemented 
domestic violence awareness-raising campaigns were 
collected all over the EU-27 and Croatia.  Among those: 

 � 76% have a national coverage and 22% a regional 
one, while the remaining ones are transnational 
campaigns;

 � 52% are promoted by NGOs; 42% by governmental 
bodies or statutory agencies; and 6% by other 
actors like research institutes. Often, they are jointly 
conducted.  

Study on ‘Collection of methods, tools and good practices in the field of 
domestic violence (area D of Beijing Platform for Action)’

Awareness raising

ABOUT THE STUDY

The European Institute for Gender Equality – EIGE commissioned the study on ‘Collection of methods, tools and 
good practices in the field of domestic violence (as described by area D of Beijing Platform for Action)’ in order 
to identify, collect and systematise the resources and information on training in dealing with domestic violence, 
awareness-raising and victims support services; identify gaps and needs; and provide recommendations for 
further development. The study was carried out by IRS – Istituto per la Ricerca Sociale in partnership with the 
Gender Studies, Equality and Equal opportunities Interuniversity Observatory (G.I.O.) through a network of 
country experts in the 27 Member States and Croatia. More information and references about the study are 
available at: http://eige.europa.eu/content/activities/gender-based-violence.

SUPPORT SERVICES: METHODS AND TOOLS 

Support services dealing with domestic violence are 
specialised organisations or units within general services 
that provide help to the victims of violence, usually 
women and their children. They help them escape from 
violence; seek protection and justice; and recover from 
traumatic experiences. Options include: listening; advice; 
advocacy; shelter; self-help; counselling; protection 
and prosecution; and access to activism. They were 
initiated in the 1970s by women’s NGOs and are now 
internationally recognised as key resources for domestic 
violence victims.  These are now spread in almost all EU-
27 and Croatia. 

Since the end of the 1980s, the work with perpetrators 
‘rooted in women’s safety and domestic violence 
prevention’ has increasingly become recognised as 
a key component of support services. 

They both belong to tertiary prevention measures, 
aimed at avoiding further victimisation and lethal 
violence. 

VICTIM SUPPORT SERVICES: METHODS AND TOOLS 
PROVISION AND IMPLEMENTATION 

The results of the study indicate that 83% of EU-27 and 
Croatia included victim support service methods and 
tools in relation to domestic violence in their national 

action plans; and 42% in national legal provisions. 
Regarding both sources, they are present in almost 
all countries (96%) at both the programming and 
implementation levels. In almost three-quarters 
of EU-27 and Croatia (71%) national and/or local 
standards for victims’ support services are also 
available.

A total number of 254 examples of implemented victims’ 
service support methods and tools were collected all 
over the EU-27 and Croatia and will be available on 
EIGE’s website. Of these:

 � 61% have a national coverage, while 39% are 
implemented at the regional level;

 � 54% are promoted by NGOs, while 44% by 
governmental bodies or statutory agencies; and 
2% by other actors.  

About half (49%) of the collected methods and tools 
focus on victims: mostly women and children, but 
also families, couples, and victims and perpetrators 
separately. The majority of support services include 
counselling, mentoring or coaching  programmes; legal 
aid provisions; electronic devices for protection and 
other safety measures; employment tools and methods 
supporting the victims reenter labor market. 

About one-third (28%) of the collected methods and 
tools represents different models of direct services. 

Study on ‘Collection of methods, tools and good practices in the field of 
domestic violence (area D of Beijing Platform for Action)’

Support services 

ABOUT THE STUDY

The European Institute for Gender Equality – EIGE commissioned the study on ‘Collection of methods, tools and 
good practices in the field of domestic violence (as described by area D of Beijing Platform for Action)’ in order 
to identify, collect and systematise the resources and information on training in dealing with domestic violence, 
awareness-raising and victims support services; identify gaps and needs; and provide recommendations for 
further development. The study was carried out by IRS – Istituto per la Ricerca Sociale in partnership with the 
Gender Studies, Equality and Equal opportunities Interuniversity Observatory (G.I.O.) through a network of 
country experts in the 27 Member States and Croatia. More information and references about the study are 
available at: http://eige.europa.eu/content/activities/gender-based-violence.

TRAINING ON PREVENTION OF DOMESTIC 
VIOLENCE

Training is a powerful tool in changing common beliefs 
that are shaped by stereotypes. It is equally effective in 
shaping institutional cultures and practices that have 
proved inappropriate to respond to new challenges.

The eradication of domestic violence is one example 
of those emerging challenges. 

Training in approaching and addressing domestic 
violence is widely recognised as a key component of 
prevention strategies. It can contribute to primary and 
secondary prevention strategies targeting general 
public or specific groups at risk of becoming victims or 
perpetrators of domestic violence. It is a fundamental 
feature of tertiary prevention strategies especially in 
relation to the staff of voluntary and statutory agencies 
contacted by both victims and/or perpetrators. 
Domestic violence is in fact a  multi-dimensional 
problem which needs integrated and coordinated 
responses at all levels. 

Training in approaching and addressing domestic 
violence can be used in different contexts and for 
different purposes, responding to multiple needs and 
objectives: 

 � to inform and transfer knowledge on most up-to-date 
research results on the prevalence and seriousness of 
domestic violence that demonstrates its gendered 
dimension; its effects and consequences on victims’ 
health, well-being and citizen status. In doing so, it is 
also instrumental in showing that domestic violence 
constitutes a human rights violation and a major 
public problem;

 � to present available methods and tools that help 
detect domestic violence at the first contact 
with women and men asking for help without 
disclosing their status of being either domestic 
violence victims or perpetrators;

 � to explain domestic violence patterns and dynamics 
and the whole range of victims’ needs and requests, 
thus helping approach them in a  respectful and 
sensitive way, paying attention to diversity;

 � to present available methods and tools to assess 
risk of lethal or escalating domestic violence;

 � to enhance skills and capacities to respond appropri-
ately in different settings considering the paramount 
objectives of victims’ safety, and empowerment as 
well as the need to challenge perpetrators’ use of 
violence, thus providing opportunities for change. 

Study on ‘Collection of methods, tools and good practices in the field 
of domestic violence (area D of Beijing Platform for Action)’

Training

ABOUT THE STUDY

The European Institute for Gender Equality – EIGE commissioned the study on ‘Collection of methods, tools 
and good practices in the field of domestic violence (as described by area D of Beijing Platform for Action)’ in 
order to identify, collect and systematise the resources and information on training in dealing with domestic 
violence, awareness-raising and victims support services; identify gaps and needs; and provide recommendations 
for further development. The study was carried out by IRS – Istituto per la Ricerca Sociale in partnership with 
the Gender Studies, Equality and Equal opportunities Interuniversity Observatory (G.I.O.) through a network 
of country experts in the 27 Member States and Croatia. More information and references about the study are 
available at: http://eige.europa.eu/content/activities/gender-based-violence.

(*) Données recueillies avant l’intégration de la Croatie dans l’Union européenne.
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Services d’aide aux femmes 
victimes de violence domestique
LES ÉTUDES DE L’EIGE DÉMONTRENT que les victimes 
de violence ne sont pas efficacement prises en charge 
dans l’EU-28. Le manque de services spécialisés destinés 
aux femmes victimes de violence et l’absence de 
formations obligatoires tenant compte des spécificités de 
genre pour les professionnels s’occupant des victimes et 
des agresseurs ne sont que quelques-unes des raisons qui 
expliquent ce constat.

L’EIGE propose:

�� le premier ensemble complet de données 
comparables et fiables sur les services d’aide aux 
femmes victimes de violence dans tous les États 
membres de l’UE;

�� un aperçu en profondeur de la portée, de l’utilisation et 
de la qualité de ces services;

�� des recommandations sur la façon d’améliorer les 
services destinés aux femmes victimes de violence, 
la collecte de données et l’élaboration des mesures 
législatives et politiques dans ce domaine.

Le saviez-vous (*)?

¡¡ Seuls 13 États membres prévoient juridiquement 
le financement public des services spécialisés 
destinés aux femmes victimes de violence.

¡¡ Seuls 6 États membres mettent à disposition 
gratuitement et 24 heures sur 24 des numéros 
d’assistance aux femmes victimes de violence.

¡¡ Seuls 8 États membres proposent des refuges aux 
femmes victimes de violence dans toutes les régions.

Pour en savoir plus:

�� Rapport de l’EIGE «Examen de la mise en œuvre 
du programme d’action de Pékin dans les États 
membres de l’UE: Violence envers les femmes — Aide 
aux victimes».

Le rapport a servi de base pour les conclusions 
du Conseil «Emploi, politique sociale, santé et 
consommateurs» (EPSCO) sur la lutte contre la violence 
envers les femmes et la mise en place de services d’aide 
aux victimes de violences domestiques adoptées 
en 2012.

�� Principaux résultats du rapport (disponibles en 
allemand, en anglais, en français et en grec).

�� Fiches d’information (disponible en anglais).

Report
Review of the Implementation of the Beijing 
Platform for Action in the EU Member States: 

Violence against Women –  
Victim Support 

Main  
findings

Review of the implementation of the Beijing  
Platform for Action in the EU Member States:

Violence against women — 
Victim support

(*) Données recueillies avant l’intégration de la Croatie dans l’Union européenne.
Toutes les ressources sont disponibles sur: 

http://eige.europa.eu
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LES ÉTUDES DE L’EIGE METTENT EN ÉVIDENCE des 
différences significatives entre les États membres en 
ce qui concerne la collecte de données, les solutions 
juridiques appliquées, les plans d’action mis en place et 
les ressources et formations disponibles dans le domaine 
de la violence sexuelle. Le plus souvent, les sources 
officielles de données ne fournissent généralement pas 
d’informations sur la relation entre un agresseur et une 
victime de violence sexuelle, et les statistiques criminelles 
ne sont pas décomposées par genre ou catégorisées 
par type de violence sexuelle. Cela rend la prévention et 
l’éradication de la violence sexuelle très difficiles.

L’EIGE propose:

�� la première base de données européenne de 
ressources liées à la lutte contre la violence sexuelle, 
incluant:

�� les coordonnées de contact d’organisations de 
la société civile et leurs ressources sur la violence 
sexuelle,

�� la liste des études nationales et internationales 
portant sur différents aspects de la violence sexuelle,

�� des exemples de campagnes de sensibilisation,
�� les intervenants impliqués dans la lutte contre la 

violence sexuelle au sein de l’UE,
�� des ressources et des informations pour les victimes 

de violence sexuelle,
�� des guides, des manuels et des programmes 

de formation pour les professionnels et des 
protocoles d’intervention pour les différents acteurs 
professionnels;

�� des recommandations pour évaluer l’état des données 
et des ressources existantes sur la violence sexuelle 
envers les femmes dans l’UE.

Le saviez-vous (*)?

¡¡ Seuls 7 États membres ont élaboré des protocoles 
liés à la violence sexuelle à destination de leurs 
forces de police, et seuls 10 États membres 
proposent des protocoles similaires aux médecins 
légistes et autres professionnels de la santé.

¡¡ Seuls 10 États membres ont organisé des 
campagnes axées sur la lutte contre les violences 
sexuelles.

¡¡ 17 États membres ont travaillé à l’élaboration de 
documents de soutien aux victimes de violence 
sexuelle.

violence against women in the EU

Pour en savoir plus:

�� Étude de l’EIGE 
visant à identifier 
et cartographier les 
données et les ressources 
existantes sur les 
violences sexuelles 
envers les femmes 
dans l’UE.

�� Première base de 
données européenne 
de ressources liées à la 
lutte contre la violence 
sexuelle.

�� Base de données 
statistiques criminelles 
sur les violences 
sexuelles.

Violence sexuelle

(*) Données recueillies avant l’intégration de la Croatie dans l’Union européenne.
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Mutilations génitales féminines

Pour en savoir plus:

�� Étude de l’EIGE pour cartographier la situation et les 
tendances liées aux mutilations génitales féminines 
actuellement en cours dans les 27 États membres de 
l’UE et en Croatie commandée par la vice-présidente 
de la Commission européenne, Mme Viviane Reding.

�� Fiches d’information sur les pays disponibles dans 
toutes les langues.

�� Bases de données sur les ressources, les bonnes 
pratiques, les méthodes et les outils visant à assurer 
la prévention et l’éradication des MGF, notamment des 
campagnes de prévention, des mesures politiques, 
des guides et du matériel de formation pour les 
professionnels travaillant sur les MGF.

�� Rapports par pays.

son foyer, un juge peut ordonner son placement dans une 
institution publique, dans une famille d’accueil ou sous la 
responsabilité d’associations agréées. La loi sur les violences 
au sein du couple ou commises contre les mineurs (nº 2006-
399) vise à assurer la prévention et la répression des violences 
perpétrées contre les enfants. Les auteurs de violences contre 
des enfants peuvent être éloignés de leur domicile et se voir 
interdire tout contact avec leurs victimes.

La loi nº 2007-293 réformant la protection de l’enfance 
a remplacé la notion de mauvais traitements psychologiques 
ou physiques de mineurs par celle, plus inclusive, de mineurs 
«en danger». De plus, cette loi prévoit des mesures de protec-
tion dans le cadre d’un projet de collaboration qui inclut les 
parents, auxquels il impose des mesures éducatives. Ces deux 
dispositifs étendent les mesures de protection aux migrantes 
mineures en situation illégale.

CADRE JURIDIQUE

Conventions internationales et européennes

La France a ratifié plusieurs conventions qui condamnent les mutila-
tions génitales féminines (MGF), notamment la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme (DUDH), la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDAW), la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants (CAT), la Convention relative 
aux droits de l’enfant (CNUDE), la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) et la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne (2010/C 83/02). La 
France a également signé la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique (STCE nº 210).

Législation pénale

En France, les MGF peuvent être traitées comme un crime, conformé-
ment aux dispositions générales du Code pénal. Les articles 221-2, 
222-3 et 222-5, en particulier, qui concernent les actes de torture et de 
barbarie, peuvent être utilisés. Les articles 222-9 et 222-10, qui visent 
les atteintes volontaires à l’intégrité de la personne entraînant une 
mutilation ou une infirmité permanente, peuvent s’appliquer aux MGF. 
Le fait de commettre cette infraction sur une personne mineure est 
considéré comme une circonstance aggravante qui alourdit la peine 
encourue. Le principe d’extraterritorialité est applicable, les MGF étant 
punissables même si elles sont commises en dehors du pays. 

Législation relative à la protection de l’enfance

En France, la législation générale relative à la protection de l’enfance 
peut s’appliquer aux cas de MGF. Les mesures de protection sociale 
des personnes âgées de moins de 18 ans sont prévues à l’article 375 
du Code civil: dans les cas où des mauvais traitements 
psychologiques ou physiques sont imposés à un enfant au sein de 

Situation actuelle 
de la mutilation génitale féminine en FRANCE

Estimation du nombre de 
femmes victimes de MGF en 
France: 61 000

Afin de contribuer à l’identification des lacunes présentes dans les données recueillies et de les combler, et pour soutenir 
l’élaboration de stratégies de lutte contre les mutilations génitales féminines (MGF), l’Institut européen pour l’égalité entre les 
hommes et les femmes a commandé l’étude Study to map the current situation and trends of female genital mutilation in 
27 EU Member States and Croatia (Étude de la situation actuelle et des tendances des mutilations génitales féminines dans 
27 États membres de l’UE et en Croatie). Cette étude a été engagée à la demande de Viviane Reding, vice-présidente de la 
Commission européenne. Elle a été réalisée par l’ICRH (International Centre for Reproductive Health - Centre international de 
santé reproductive) de l’université de Gand et Yellow Window Management Consultants (une division d’EADC).

L’étude documentaire effectuée dans les 27 États membres de l’UE et les recherches approfondies entreprises dans neuf 
d’entre eux ont permis de réunir le premier recueil d’informations et de données sur le cadre juridique et politique, les acteurs 
ainsi que les outils et les méthodes employés pour combattre les MGF dans l’UE. Les approches nationales, diverses, visant 
à résoudre le problème des MGF à l’échelle de l’UE ont été analysées et comparées afin d’identifier les pratiques possédant un 
potentiel de prévention, de protection, de poursuites, de prestation de services, de partenariat et de prévalence.

Des informations et des références supplémentaires relatives à cette étude sont disponibles à l’adresse www.eige.europa.eu

À propos de l’étude

Female genital mutilation in the  
European Union and Croatia Report

LES ÉTUDES DE L’EIGE DÉMONTRENT que, pour 
lutter efficacement contre les mutilations génitales 
féminines (MGF), l’UE a besoin d’adopter une stratégie 
globale fondée sur une approche des droits de l’homme 
sensible au genre, qui habilite les jeunes filles et les 
femmes à avoir le contrôle sur leur vie et qui permette 
d’assurer l’équilibre des mesures des États en matière 
de protection, de prévention et de poursuite judiciaire. 
En outre, l’amélioration de la collecte de données et 
l’intensification des efforts pour un changement de 
comportement au sein des communautés pratiquant les 
MGF, ainsi que chez les décideurs et les parties prenantes 
des pays d’origine, sont des points tout aussi importants.

L’EIGE propose:

�� le premier aperçu à l’échelle européenne de la 
situation et des tendances dans le domaine des 
mutilations génitales féminines;

�� une analyse approfondie des données identifiées, des 
initiatives de surveillance, des mesures législatives et 
politiques, des services de soutien, de la coordination 
et de la coopération dans ce domaine entre les 
différents secteurs concernés;

�� un ensemble de bonnes pratiques, de méthodes et 
d’outils sur la prévention et la lutte contre les MGF;

�� des informations sur des guides et du matériel de 
formation pour les professionnels travaillant sur les MGF;

�� des informations sur les ressources répertoriant les 
dispositions juridiques, les mesures politiques et les 
plans d’action mis en place pour lutter contre les MGF 
aux niveaux national et régional;

�� des recommandations sur la façon de protéger les 
jeunes filles, les femmes et la société européenne 
contre les dangers des MGF.



Toutes les ressources sont disponibles sur: http://eige.europa.eu

Le saviez-vous (*)?

¡¡ Seuls 8 États membres de l’UE ont mené des 
études de prévalence des MGF.

¡¡ Seuls 10 États membres de l’UE ont pris des 
dispositions pénales spécifiques pour les 
cas de MGF.

¡¡ Seuls 7 États membres disposent de dossiers 
médicaux/hospitaliers contenant des 
informations sur les MGF.

(*) Données recueillies avant l’intégration de la Croatie dans l’Union européenne.
violence never contains love

© Centre régional d’information des Nations unies pour l’Europe 
occidentale (UNRIC) — concours pour la campagne européenne 2011 
«Non à la violence envers les femmes», Marta Lopez
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Analyse des sources de données administratives 
sur la violence à caractère sexiste envers les femmes 
dans l’UE
LES ÉTUDES DE L’EIGE DÉMONTRENT que les sources de 
données administratives peuvent être utiles dans la collecte 
de données comparables sur la violence à caractère sexiste. 
Cependant, des défis importants restent à relever au niveau 
de l’UE et à celui des États membres. Dans la plupart des 
États membres, il n’y a pas de données ventilées par genre 
comparables ni de mécanismes spécifiques mis en place 
pour coordonner la collecte de données sur la violence 

à caractère sexiste. Les formes de violence à caractère 
sexiste qui sont les mieux documentées par les sources 
de données administratives sont: la violence conjugale, le 
viol et l’agression sexuelle. En ce qui concerne les secteurs 
couvrant le plus ce sujet, on trouve la police et la justice. 
L’EIGE donne un aperçu du cadre juridique et politique qui 
régit les données administratives au niveau de l’UE et à celui 
des États membres.

Base de données en ligne sur les sources de données administratives 
sur la violence à caractère sexiste dans l’UE:  

http://eige.europa.eu/gender-based-violence/administrative-data-sources

L’EIGE propose:

�� la première étude et analyse à l’échelle 
européenne des sources de données 
administratives sur la violence à caractère 
sexiste dans l’EU-28 mettant l’accent sur la 
disponibilité, l’accès, la comparabilité et la 
qualité des données;

�� une évaluation de la faisabilité d’un 
recensement de données administratives 
comparables sur la violence à caractère 
sexiste au niveau de l’UE;

�� des statistiques officielles sur la proportion 
de la distribution des sources de données 
administratives dans l’EU-28 par secteur.

http://eige.europa.eu/gender-based-violence/administrative-data-sources


Virginija Langbakk, directrice de l’EIGE, au cours de la cérémonie de 
lancement du rapport sur les sources de données administratives sur la 
violence à caractère sexiste dans l’UE. EIGE, 25 novembre 2014.

Toutes les ressources sont disponibles sur: http://eige.europa.eu

Pour en savoir plus:

�� Étude «Analyse des sources de données 
administratives sur la violence à caractère 
sexiste envers les femmes dans l’EU-28: situation 
actuelle et potentielle relative à la collecte de 
données comparables dans l’ensemble de l’Union 
européenne».

�� Base de données en ligne avec des ressources, la 
documentation disponible, des textes de loi, des 
sources administratives et des rapports statistiques 
de l’UE.

�� Outil de recensement, guides et recommandations 
concernant la collecte de données administratives 
pertinentes, fiables et comparables sur la violence 
à caractère sexiste dans l’EU-28.

Le saviez-vous?

¡¡ Les différences existant dans les mentions 
légales et les définitions des formes de violence 
à caractère sexiste parmi les États membres de 
l’UE représentent un problème majeur pour la 
collecte de données.

¡¡ Dans tous les États membres de l’UE, les forces 
de police recueillent des renseignements sur les 
incidents de violence conjugale.

¡¡ Les données de la justice sont utilisées pour 
établir des statistiques plus officielles sur les 
crimes liés aux violences à caractère sexiste dans 
les États membres de l’UE.

http://eige.europa.eu


Les coûts de la violence à caractère sexiste dans l’UE

L’EIGE propose:

�� un examen approfondi et une analyse détaillée des 
méthodologies qui ont été utilisées pour estimer 
le coût économique de la violence conjugale et 
à caractère sexiste;

�� une estimation du coût de la violence conjugale envers 
les femmes, de la violence à caractère sexiste envers 
les femmes ainsi que de la violence conjugale et 
à caractère sexiste envers les hommes et les femmes;

�� une étude de cas portant sur le coût de la violence 
conjugale et à caractère sexiste au Royaume-Uni 
en 2012.

LES ÉTUDES DÉMONTRENT que l’impact de la violence 
conjugale et à caractère sexiste sur l’économie et la 
société est très important. Cet impact est la conséquence 
des coûts directs et indirects associés à la violence 
à caractère sexiste. Les coûts directs incluent tous 
ceux directement engagés par la victime, tels que les 
frais médicaux et les prestations de services. Les coûts 
indirects sont liés à l’impact que cette expérience a sur 
la victime et à la façon dont elle affecte sa participation 
dans la société et ses revenus futurs. Les données 

requises pour permettre l’estimation des coûts de la 
violence à caractère sexiste sont complexes. En outre, la 
quantité de données recueillies sur la violence à caractère 
sexiste est insuffisante. C’est pour cette raison que l’EIGE 
a commandé une étude qui proposerait des méthodes 
visant à identifier les coûts de la violence conjugale et 
à caractère sexiste envers les femmes et les hommes dans 
les 28 États membres de l’UE. Cette étude est dérivée du 
modèle britannique, proportionnellement à la taille de la 
population d’un pays par rapport au Royaume-Uni.

Pour en savoir plus:

�� Étude «Estimation des 
coûts économiques de 
la violence à caractère 
sexiste dans l’Union 
européenne».

�� Publications de l’EIGE: 
http://eige.europa.eu/
content/publications

Estimating the costs of  
gender-based violence in 

the European Union
Report

http://eige.europa.eu/content/publications
http://eige.europa.eu/content/publications


Toutes les ressources sont disponibles sur: http://eige.europa.eu

Le saviez-vous?

¡¡ Les trois types de coûts principaux sont les 
suivants: perte économique; impact personnel 
(physique et émotionnel) sur la victime; services 
fournis (divisés par catégorie).

¡¡ Les coûts associés à la violence à caractère sexiste 
au Royaume-Uni sont supérieurs à 28 milliards 
d’euros par an.

¡¡ Les dépenses publiques en services spécialisés 
pour la prévention et la protection contre la 
violence à caractère sexiste correspondent 
seulement à 3 % du coût total actuel engendré 
par la violence conjugale envers les femmes.

© Centre régional d’information des Nations unies (UNRIC) pour 
l’Europe occidentale — concours pour la campagne européenne 2011 
«Non à la violence envers les femmes», Yves Carew

Chaque année,  
entre le 25 novembre et le 10 décembre,
a lieu la campagne «16 jours d’activisme 
contre la violence basée sur le genre»

http://eige.europa.eu


Centre de ressources 
et de documentation 
(RDC) de l’EIGE
Le centre de ressources et de documentation de l’EIGE 
propose un accès rapide et facile aux résultats des travaux 
de l’EIGE et plus de 440 000 ressources, documents 
politiques, documents de «littérature grise», livres, 
articles et bases de données sur l’égalité de genre et la 
violence à caractère sexiste en provenance de tous les 
États membres de l’UE. Ces ressources sont disponibles 
en plusieurs langues, y compris en allemand, en anglais, 
en espagnol, en français, en italien, en néerlandais et 
en suédois.

http://eige.europa.eu/rdc

La plateforme en ligne EuroGender du RDC vous met 
en relation avec les décideurs, les chercheurs et les experts 
de l’EU-28 et des institutions de l’UE. Utilisez l’espace 
collaboratif en ligne pour discuter et échanger sur l’égalité 
de genre et la violence à caractère sexiste.

http://eurogender.eige.europa.eu 

Violence — un domaine 
de l’Indice d’égalité 
de genre
Le domaine de la violence est divisé en deux sous- 
catégories: la violence directe regroupant tous les actes 
qui peuvent causer des dommages physiques, sexuels ou 
psychologiques et la violence indirecte prenant en compte 
les attitudes, les normes et les stéréotypes qui soutiennent 
la violence à caractère sexiste.

Aucun ensemble de données comparables et harmonisées 
n’est disponible au niveau de l’UE. Il est donc impossible 
de calculer le coût du domaine de la violence. Cette lacune, 
considérée comme le problème majeur pour l’évaluation 
de l’égalité de genre au sein de l’Union européenne, 
est un appel à tous les décideurs au niveau de l’UE et 
à celui des États membres à assurer la collecte de données 
comparables, afin de soutenir efficacement les efforts mis en 
œuvre pour l’éradication de la violence à caractère sexiste.

© Centre régional d’information des Nations unies (UNRIC) pour 
l’Europe occidentale — concours pour la campagne européenne 2011 
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L’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE) est un 
organisme indépendant de l’Union européenne, mis en place pour contribuer à la 
promotion de l’égalité de genre et la renforcer, incluant notamment l’intégration de 
genre dans toutes les politiques de l’Union et les politiques nationales qui en résultent, 
la lutte contre la discrimination à caractère sexiste, mais aussi la sensibilisation des 
citoyens de l’UE à la question de l’égalité de genre.

Visitez notre site internet et rejoignez-nous sur les réseaux sociaux de l’EIGE pour 
en savoir plus!

Coordonnées:
Gedimino pr. 16
LT-01103 Vilnius
LITUANIE
Tél. +370 52157444
Courriel: eige.sec@eige.europa.eu
http://eige.europa.eu

Rejoignez-nous sur:
 http://www.twitter.com/eurogender
 http://www.facebook.com/eige.europa.eu

http://eurogender.eige.europa.eu
http://www.youtube.com/eurogender

© Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes
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Toutes les ressources sont disponibles sur: http://eige.europa.eu

mailto:eige.sec@eige.europa.eu
http://eige.europa.eu
http://www.twitter.com/eurogender
http://www.facebook.com/eige.europa.eu
http://eurogender.eige.europa.eu
http://www.youtube.com/eurogender
http://eige.europa.eu


M
H

-05-14-007-FR-C

doi:10.2839/13335


